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Erwägungen

E. 1
Par jugement du 20 octobre 2021, la Juge de police de l'arrondissement du Lac a reconnu
A.________ coupable de violation de domicile ( art. 186 CP ), délit et contravention à la
LStup (RS 812.121) ( art. 19 al. 1 let . c et 19a ch. 1 LStup), conduite en incapacité de
conduire (véhicule automobile/stupéfiants; art. 34 de l'ordonnance du 22 mai 2008 de
l'Office fédéral des routes concernant l'ordonnance sur le contrôle de la circulation routière
[OOCCR-OFROU; RS 741.013.1], art. 91 al. 2 let. b LCR ), conduite d'un véhicule
automobile malgré le refus, le retrait ou l'interdiction de l'usage du permis ( art. 95 al. 1 let.
b LCR ), violation des règles de la circulation routière (excès de vitesse; art. 90 al. 1 LCR
en lien avec l' art. 32 al. 2 LCR ) et contravention à l'ordonnance du 13 novembre 1962 sur
les règles de la circulation routière (OCR; RS 741.11) ( art. 96 OCR ), et l'a condamné à une
peine privative de liberté de 120 jours, sans sursis, sous déduction du jour d'arrestation
provisoire subi, et à une amende de 600 francs. Elle a classé la procédure pénale ouverte
contre le prénommé pour violations de domicile commises entre le 26 mai et le 10 juillet
2019, a levé les séquestres, mis à part ceux portant sur des stupéfiants, lesquels ont été
confisqués et détruits, et a statué sur les frais et indemnité de procédure.

E. 2
Par arrêt du 3 avril 2023, la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal fribourgeois, statuant
sur appel de A.________, l'a partiellement admis et a réformé le jugement de première
instance en ce sens que le précité a été acquitté du chef de prévention de violation de
domicile commise le 10 juillet 2019, qu'il a été reconnu coupable de délit et contravention à
la LStup, conduite en incapacité de conduire, conduite d'un véhicule automobile malgré le
refus, le retrait ou l'interdiction de l'usage du permis, violation des règles de la circulation
routière et contravention à l' art. 96 OCR . La cour cantonale l'a condamné à une peine
privative de liberté de 90 jours, sans sursis, sous déduction du jour d'arrestation provisoire
subi, ainsi qu'à une amende de 200 fr. (la peine privative de liberté de substitution en cas de
non-paiement fautif de l'amende étant de 2 jours), cette peine étant complémentaire à celle
prononcée le 5 octobre 2020 par le Ministère public de l'arrondissement de l'Est vaudois.
Elle a statué sur les frais et indemnités de la procédure de première et de seconde instances,
et a confirmé le jugement de première instance pour le surplus.

E. 3
Par courrier du 17 mai 2023, mais posté le 22 mai 2023 et adressé au Tribunal pénal fédéral,
A.________ forme un recours en matière pénale contre l'arrêt du 3 avril 2023. Il sollicite le
bénéfice de l'assistance judiciaire.

E. 4



Le recours contre une décision doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente
jours qui suivent sa notification ( art. 100 al. 1 LTF ). Les délais dont le début dépend d'une
communication ou de la survenance d'un événement courent dès le lendemain de celles-ci (
art. 44 al. 1 LTF ). Le délai est observé si le mémoire est remis à La Poste Suisse ou à une
représentation diplomatique ou consulaire suisse le dernier jour du délai ( art. 48 al. 1 LTF
). Le délai est également réputé observé si le mémoire est adressé en temps utile à l'autorité
précédente ou à une autorité fédérale ou cantonale incompétente ( art. 48 al. 3 1

re phrase LTF).

En l'espèce, l'arrêt entrepris a été notifié au recourant le 17 avril 2023. Le délai de recours
de trente jours contre cet arrêt a commencé à courir le 18 avril 2023 et est arrivé à échéance
le 17 mai 2023. Il ressort du dossier (timbre postal) que l'acte de recours daté du 17 mai
2023 a été déposé à La Poste Suisse le 22 mai 2023. Il s'ensuit que le recours est tardif.

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure
simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. a LTF . Il y a lieu de statuer exceptionnellement
sans frais (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF), ce qui rend sans objet la requête d'assistance
judiciaire.

Par ces motifs, la Juge présidante prononce :
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